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SOLV TP 

 
NETTOYANT  DÉGOUDRONNANT  

 
 
 
PROPRIETES : 
 
SOLV TP est un nettoyant solvanté puissant, actif pour la solubilisation des résidus 
pétroliers. Pénètre facilement les couches même épaisses de goudron qui sont ensuite 
éliminées par un rinçage à l’eau. 
SOLV TP dégraisse également les dépôts d’huiles et de fuels dans les ateliers, les 
chaufferies, etc… 
 
COMPOSITION : 
 
Préparation à base d’une association de solvants aromatiques, de composés émulsionnants, 
de tensioactifs non ioniques. 
 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 
Aspect Liquide ambré 
Réaction chimique Neutre 
Masse volumique 915g/l +/-20g 
Inflammabilité Inflammable classe de 

point d’éclair inférieur à 21° 
 
UTILISATIONS : 
 
SOLV TP est recommandé pour les opérations de nettoyage, de dégoudronnage des 
matériels et engins mécaniques, matériels de travaux publics souillés par des dépôts 
hydrocarbonés, goudrons, graisses carbonées, cambouis. 
 
MODE D’EMPLOI : 
 
SOLV TP s’utilise à froid, pur ou dilué selon le cas, dans 4 à 5 fois son volume de fuel ou de 
pétrole. 
Appliquer par pulvérisation, au pinceau ou au trempé. 
Après le temps d’action nécessaire de quelques minutes, rincer à l’eau sous pression. 
 
PRECAUTIONS D’EMPLOI ET STOCKAGE  : 
 
Stocker hors de portée des enfants, dans un local frais et aéré, bien ventilé. Refermer 
l’emballage après chaque utilisation. Eviter le contact à chaque utilisation. Porter des gants. 
En cas de contact avec les yeux ou la peau, laver immédiatement et abondamment à l’eau 
claire pendant 15 minutes. Si l’irritation persiste après 30 minutes, consulter un spécialiste. 
Ne pas fumer et ne pas pulvériser en présence de flamme ou de matériaux incandescents. 
Ne pas rejeter à l’égout. Nocif : peut provoquer une atteinte des poumons en cas d’ingestion. 
En cas d’ingestion, ne pas faire vomir, consulter immédiatement un médecin et lui montrer 
l’emballage ou l’étiquette. Prendre les précautions de manipulation et de stockage inhérentes 
aux produits de classe de point d’éclair compris entre 21 et 55°C.  

 


